
Le regime parlementaire

Par kissi, le 04/06/2015 à 15:28

bonjour j'aimerais avoir plus d'explications sur le regime parlementaire.merci

Par roi bembe, le 06/06/2015 à 12:17

Le régime parlementaire est le système constitutionnel caractérisé par l'équilibre entre les 
pouvoirs du cabinet ministériel et du Parlement. Le cabinet est politiquement et collectivement 
responsable devant le Parlement ; en contrepartie, le cabinet peut recourir au droit de 
dissolution; il se distingue du régime présidentiel; qui a son tour se caractérise par l'absence 
de responsabilité et de dissolution

Par President, le 30/06/2015 à 19:09

le régime parlementaire est un régime dans lequel il est permis au parlement non seulement 
d'interpeller les ministres, mais aussi de renverser un gouvernement. contrairement au 
pouvoir présidentiel dans lequel les ministres ne sont responsables que devant le président 
de la république.
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